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DEMANDE DE RACCORDEMENT AU 
RESEAU D’EAUX USEES 

En application du règlement d’assainissement en vigueur 

 

CONSTRUCTION NEUVE OU ASSIMILEE(1) 

 

Coordonnées du demandeur 
 

Je soussigné(e)  Monsieur,  Madame,  Mademoiselle,(2) 
 

NOM : ....................................................................... PRENOM : ..................................................  
 

ADRESSE : .................................................................................................................................  
 

CODE POSTAL : ................. COMMUNE : ........................................................................................  
 

TELEPHONE : ............................ FAX : ............................. @ : .......................................................  
(fixe et/ou port) 
 

Agissant en qualité de :   propriétaire   mandataire 
(dûment habilité(e) à engager les dépenses afférentes) 

 

ai l’honneur de solliciter l’autorisation de raccorder au réseau d’eaux usées, la propriété sise, 
 

 .................................................................................................................................................  
 

CODE POSTAL : ................. COMMUNE : ........................................................................................  
 

Renseignements sur la propriété à raccorder 
 

1. Type de construction  
 Construction déjà existante avec demande d’un branchement supplémentaire 

 

 Construction déjà existante avec un changement d’affectation des locaux 
 

 Construction déjà existante avec une augmentation d’unités d’habitation (l’unité d’habitation étant  
l’appartement, la chambre d’hôtel…) 

 

 Construction neuve, ayant fait l’objet d’une autorisation d’urbanisme :  
 

  PC   PA   DP N° .............................................  
 

  CU   Autre (préciser) Accordé le ..................................  
 

 Construction provisoire (préciser : chantier, manifestation etc…) : 
 

 .................................................................................................................................................  
 

2. Destination des locaux 
 

a) A USAGE D’HABITATION : 
 Maison individuelle  Bâtiment collectif : préciser le nombre d’immeubles ...........................  

 

 Immeuble : préciser le nombre de logements ...................................  
 

 Hôtel, foyer d’hébergement : préciser le nombre de chambres ............  
 

b) NON DESTINE A L’HABITATION : 
 Restaurant       Commerce       Bureaux       Etablissement public (préciser) : ................  

 

 Entrepôt – Bâtiment industriel et/ou agricole (rayer les mentions inutiles) 
 

 Autre (préciser) : .............................................................................................................  
 

S’il existe une partie logement remplir également le « a) A USAGE D’HABITATION » 
 
 

(1) – Les cas visés par cette dénomination sont listés au paragraphe « 1 – Type de construction » 

(2) - Mettre une X dans les  correspondantes 
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Déclaration du demandeur 
 

 
 
 
 
 

A) Je confirme avoir pris connaissance : 
 

� Qu’à réception de ma demande, un Agent du Service Eau Assainissement (SEA) me 
contactera pour convenir d’un rendez-vous sur place, afin d’établir la position et le 
métré du branchement. 

 

� Qu’un délai maximum de 4 (quatre) mois est nécessaire pour la réalisation des 
travaux sous domaine public par le SEA. 

 

� Que la facture des travaux me sera adressée par Dreux agglomération après 
réception des ouvrages d’assainissement sous domaine public (N.B. : le coût 
moyen constaté d’un branchement est d’environ 3 700 € HT). 

 

� Que, dans le cas où le devis des travaux dépasserait de plus de 10 % le coût 
moyen constaté, ce devis sera soumis à ma validation qui devra intervenir dans un 
délai de 15 (quinze) jours. Passé ce délai, le délai global de réalisation du 
branchement se verrait décalé d’autant. 

 
 

B) Je m’engage à payer, le coût réel des travaux de raccordement au réseau public 
majoré des frais de services de 103,56 € hors taxe, conformément à la délibération 
communautaire du 16 décembre 2011. 
 

C) La facture devra être établie à l’ordre de : 
 Nom & Prénom :  Société (Préciser le nom de la Personne morale) 

________________________ ______________________________________ 

 Adresse : 

_______________________________________________________________ 

 Code postal & Ville : 

_______________________________________________________________ 

 
 

Fait à ……………………………………………..le…………….…………………. 
Signature du demandeur, précédée de la mention 

« LU et APPROUVE » 
 
 
 
 
 
 
 

Information sur la procédure de raccordement 
 

Un accusé de réception vous sera envoyé dès enregistrement  
par le SEA du présent document. 

 

Un certificat de conformité du raccordement sera établi après  
visite de vos installations d’assainissement. 

A cet effet, un formulaire à renvoyer à l’issue de vos travaux, est disponible  
au sein des Services de Dreux agglomération. 


